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COMMUNE D AUBAGNE    

POUR NOUS JOINDRE
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DS n°27706679 

LETTRE – AVIS DU DOMAINE

Objet     : Cession d’un terrain, Les Royantes Nord Est, 13400 Aubagne 

Par saisine en date du 14/11/2025, vous sollicitez l’avis du Pôle d’évaluation domaniale, quant à
la cession d’une emprise d’une contenance cadastrale de 3 000 m² à détacher de la parcelle
BZ 429. 

Sur la base des informations transmises par le consultant, le terrain à céder est constitué d’une
clairière (présence d’un manège à chevaux).  La  présente cession est  réalisée dans le  cadre
d’une régularisation. L’emprise est à remembrer à la parcelle voisine. 

En outre, le terrain est situé en  zone Ns (naturelle stricte) du PLUi du pays d’Aubagne et de
l’étoile.

Sur la base de ces éléments, la valeur vénale du terrain est estimée à 12 000 € HT. 

Une marge d’appréciation de 10 % est accordée. 

La présente Lettre-avis est valable 12 mois.

Pour la Directrice Régionale des Finances publiques et par délégation,

L’Inspectrice des Finances Publiques 
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